
AG2011-03 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’activités 

2010-2011 

 

 

 

Présenté à l’Assemblée générale 

Le 27 août 2011  

 

 

 

 

 

 

C.P. 55036, CSP Fairmount, Montréal, QC, H2T 3E2 

Téléphone : 514-303-2212  Courriel : webmaster@eausecours.org 

 

 

 

 

mailto:webmaster@eausecours.org


2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 
 

Table des matières 
Présentation du rapport d’activités 2010-2011 .............................................................................. 4 

Mission ............................................................................................................................................ 6 

Les instances 2010-2011 ................................................................................................................. 7 

Organigramme ................................................................................................................................. 8 

Portrait statistique de la Coalition (au 19 août 2011) ..................................................................... 8 

Collège électoral des membres individuels ..................................................................................... 9 

Les Porteuses et Porteurs d’eau ...................................................................................................... 9 

Promotion et défense de la santé et des droits citoyens .............................................................. 11 

Comités de citoyens en légitime défense (survol des dernières actions) ................................. 11 

Groupes membres ayant demandé l’aide d’Eau Secours ! ....................................................... 13 

Gestion publique et écosystémique .............................................................................................. 15 

« Guide du projet des communautés bleues » ......................................................................... 15 

Schistes gaziers .......................................................................................................................... 16 

Eaux souterraines et redevances .............................................................................................. 18 

Volet International .................................................................................................................... 19 

Protection de la santé publique et de l’environnement ............................................................... 20 

Algues bleu-vert ........................................................................................................................ 20 

Stratégie québécoise d’économie de l’eau potable .................................................................. 21 

Fluoration de l’eau .................................................................................................................... 22 

Programme R.I.V.E..................................................................................................................... 22 

Information, sensibilisation et éducation du public et des décideurs aux enjeux de l’eau .......... 23 

Spectacle bénéfice ..................................................................................................................... 23 

Tenue de kiosque ...................................................................................................................... 23 

Conférences ............................................................................................................................... 26 

Accord économique et commercial global (AÉCG).................................................................... 27 

Rencontre avec la ville de Montréal .......................................................................................... 28 

Suivi des élections fédérales ..................................................................................................... 29 

Recrutement et financement de l’organisme ............................................................................... 30 

Comité financement .................................................................................................................. 30 

Communication ......................................................................................................................... 30 

Planification stratégique ........................................................................................................... 31 



4 
 

 

Présentation du rapport d’activités 2010-2011  

Bonjour à vous chers membres, 

Après un an de présidence à la Coalition québécoise pour une gestion 

responsable de l’eau, Eau Secours !, je ne peux que constater à quel point le 

travail d’information et de sensibilisation auprès de la population et de nos élus 

n’est pas terminé!  

Nos gouvernements cherchent des moyens de faire de l’argent rapidement 

souvent au détriment de nos ressources naturelles. Des sables bitumineux aux 

gaz de schiste en passant par les mines à ciel ouvert, autant d’occasions de 

polluer les eaux de surface et les eaux souterraines. Nous devrons mettre à 

l’épreuve nos lois et règlements et voir s’ils seront assez efficaces pour protéger 

la santé de la population et celle des écosystèmes. La mobilisation et les 

pressions citoyennes devront être fortes et soutenues si nous voulons faire 

respecter nos droits et protéger notre eau.  

Les accords internationaux menacent aussi le contrôle de l’eau sur notre 

territoire. L’AÉCG (accord économique et commercial global) compte ouvrir aux 

multinationales l’accès à nos marchés publics comme le droit de soumissionner 

pour les contrats de service d’eau ou d’assainissement des municipalités. Le 

risque est grand de se tourner vers le privé quand les infrastructures 

commencent à donner des signes de fatigue. Pourtant, en Europe plusieurs villes 

reviennent à la gestion publique de l’eau après des expériences désastreuses 

avec le secteur privé.  

Les algues bleu-vert, la fluoration des eaux municipales, les pollutions multiples, 

la privatisation, la marchandisation, le gaspillage et l’inconscience menacent 

aussi cette ressource dont personne ne peut se passer. Pourtant nos 

gouvernements ne semblent que peu enclins à se pencher sur ces problèmes, 

trop occupés à essayer de « générer de la richesse » quand une des plus 

grandes richesses du Québec est l’eau.  
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Beaucoup de travail pour un petit organisme à but non lucratif comme Eau 

Secours !  

Pourtant, année après année, le travail des bénévoles arrive à accomplir des 

miracles avec peu de moyens financiers. C’est pourquoi nous avons commencé 

un exercice de planification stratégique. Pour analyser nos forces et combler 

nos lacunes, pour mettre les meilleurs moyens au service de la gestion 

responsable de l’eau au Québec.  

Nos membres et groupes membres sont la force de la Coalition et encore cette 

année nous chercherons à agrandir la famille pour être plus agissants et parler 

au nom d’un plus grand nombre de personnes. Le travail est immense et les 

moyens limités, il faut donc être efficaces dans nos campagnes et nos actions.  

Chaque membre de la Coalition est important comme chaque goutte d’eau qui 

alimente le creux des ruisseaux et « si les ruisseaux savent trouver la mer peut-

être trouverons-nous la lumière, viens! ». Comme la chanson de Jacques Michel, 

je vous invite à vous « mouiller » et à augmenter la force du torrent. 

Bonne année!  

Martine Chatelain 

Présidente 

Eau Secours ! 
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Mission 
But 

Le but de la corporation est de revendiquer et de promouvoir une gestion responsable 

de l’eau dans une perspective d’équité, d’accessibilité, de santé publique, de 

développement durable et de souveraineté collective sur cette ressource vitale et 

stratégique.  

Objectifs  

Les objectifs de la corporation sont :  

 de contribuer, par une réflexion critique, argumentée et attentive aux différentes 

problématiques de l’eau, dans un contexte social national et international et 

notamment à celles vécues par les citoyens, à l’élaboration d’une politique 

globale et intégrée de l’eau au Québec; 

 de s’assurer que ce projet de politique soit soumis à l’ensemble des citoyens, 

pour être suivi d’un projet de loi avec réglementation et des outils de contrôle et 

d’évaluation conséquents; 

 de s’assurer que les enjeux, tant locaux, nationaux qu’internationaux, soient 

exposés de façon transparente et limpide dans le cadre d’un véritable débat 

public.  

Les membres d'Eau Secours ! proviennent de comités de citoyens, de fédérations 

récréotouristiques, de groupes environnementaux, de groupes sociaux et 

communautaires, de syndicats, d’associations étudiantes, d'individus, du milieu 

artistique, du milieu des communications, du milieu de la recherche et du milieu 

scientifique. 
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Les instances 2010-2011  
 

Comité Exécutif 

Présidente : Martine Chatelain 

Vice-présidente : Maryse Pelletier 

Vice-président finance : Robert Couture 

Vice-président gestion : Jean-Yves McGee 

Vice-présidente recherche et sensibilisation : Marie-France Primeau 

 

Comité de Coordination 

Collège des associations étudiantes : Alexandre St-Onge-Perron 

Collège des comités de citoyens : poste vacant 

Collège des groupes communautaires et sociaux : Danielle Julien 

Collège des groupes environnementaux : Sandra Giasson-Cloutier et Michel Leclerc 

Collège des membres individuels : Edith Lacroix, Julien Boucher, Vincent Loiselle, 

Élisabeth Cordeau et Abdul Pirani 

Collège des Porteurs et Porteuses d’eau : Raôul Duguay 

Collège des syndicats : Patrice Benoit, Sylvie Simoneau et Michel Martin 

 

Personnel 

Les membres du comité de coordination ont la responsabilité des activités de gestion du 

personnel, des finances, des communications et de la vie associative. 

Deux employées à temps plein s’occupent des tâches quotidiennes, soit Caroline 

Perron, coordonnatrice et Isabel Perron, coordonnatrice-adjointe. D’autres personnes 

ont apporté leur expertise de façon ponctuelle, soit Richard Imbeault, soutien aux 

comités en légitime défense et enquêtes et Céline Masse, soutien à la recherche. 
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Organigramme

 

 

Portrait statistique de la Coalition (au 19 août 2011) 
 

Années 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Membres 

individuels 

2070 2194 1800 1681 1731 1651 

Groupes 222 241 268 263 276 273 

Porteurs et 

Porteuses d’eau 

67 74 77 81 82 86 

Nombre de 

personnes 

pouvant être 

rejointes par la 

Coalition 

1 million 

305 502 

1 million 

301 644 

1 million 

455 478 

1 million 

574 666 

1 million 

499 654 

1 million 

617 754 

Nombre de 

communiqués 

de presse 

35 30 26 20 13 20 
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Nombres 

d’articles avec 

mention d’Eau 

Secours ! 

152 257 155 98 62 36 

Nombre de 

conférences 

62 50 31 22 15 19 

Nombre 

d’entrevues 

radio 

93 171 73 49 27 43 

Nombre 

d’entrevues 

télévision 

63 54 30 10 17 12 

Kiosques de 

l’Art Bleu 

26 19 14 18 14 16 

Nombres de 

bénévoles, 

incluant le 

comité de 

coordination 

116 140 156 131 126 125 

 

Collège électoral des membres individuels 
Les représentantes et représentants du Collège des membres individuels ont consacré 

cette année à siéger sur différents comités. Certains ont fait partie du comité 

financement, d’autres du comité kiosque ou du comité planification stratégique. 

D’autres, finalement, ont travaillé sur des dossiers spécifiques, tel que de la recherche, 

l’élaboration de dépliants ou des projets spéciaux. 

Ils ont ainsi, chacune et chacun, selon leurs compétences et leurs disponibilités, fait 

avancer des dossiers importants pour le bon fonctionnement de la Coalition. 

Les Porteuses et Porteurs d’eau 
En 2010-2011, la Coalition Eau Secours! a accueilli 5 nouveaux Porteurs d’eau issus de 

différents milieux. Il y a maintenant 86 personnes qui ont accepté de mettre leur 

notoriété au service de l’eau et qui soutiennent la mission d’Eau Secours ! 
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Bienvenue à : 

 Pierre Jasmin : Président des Artistes pour la Paix, membre du collectif Sortons 

le Québec du Nucléaire, du mouvement Pugwash et de l’exécutif du Réseau 

canadien pour l’abolition de l’arme nucléaire, Pierre Jasmin enseigne d’abord à 

l’Université Queen’s pour devenir ensuite professeur titulaire à l’Université du 

Québec à Montréal. Diplômé d’institutions supérieures de six pays, il cofonde le 

Centre Pierre-Péladeau qui accueille des récitals de Bach, Beethoven, Chopin et 

Mozart. 

 Marcel Dubuc : Sculpteur fontainier, diplômé de l’École des Beaux-arts en 1965. 

Il a une démarche artistique qui évolue sans cesse grâce à une investigation de 

la méthode «Flowforms» (vasques vives), au sein desquelles, l’eau est traitée 

par le rythme et la lumière.  Marcel Dubuc a fondé en 2009, l'école de l'eau. Il 

espère qu’elle pourra sous peu prendre son véritable envol dans les écoles 

secondaires du Québec. Les objectifs de cette école sont de développer auprès 

des professeurs une pédagogie relative à l'eau et d'ouvrir de nouveaux domaines 

de recherche et d'application et d'expérience esthétique avec l'eau. 

 

 Le Vent du Nord : Depuis sa fondation en août 2002, le groupe a connu une 

ascension fulgurante. Récipiendaire de nombreux prix prestigieux, le quatuor est 

désormais l’une des formations québécoises les plus estimées à travers le 

monde. Le prolifique quartet est aujourd’hui formé des chanteurs et multi-

instrumentistes Nicolas Boulerice, Simon Beaudry, Olivier Demers et Réjean 

Brunet. Les chansons qu’interprète Le Vent du Nord sont des œuvres tirées du 

répertoire traditionnel et des compositions originales. 

 

 Brigitte Saint-Aubin : Auteure, compositrice et interprète, la chanteuse fait partie 

de ces artistes multidisciplinaires. En plus de la chanson, elle œuvre au cinéma, 

à la télévision et au théâtre.  Avec des thèmes tels que : le temps, la réalité, les 

rêves, l’engagement, l’acceptation de soi, la maternité, la mort, la sensualité, 

Brigitte Saint-Aubin se révèle telle qu’elle est. L’une de ses chansons, À combien 

le baril, se retrouve d’ailleurs sur le 2ème CD compilation d’Eau Secours ! Les 

Nouvelles Vagues. 
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 Lili Michaud : Agronome, conférencière et auteure. Depuis plus de 15 ans, elle 

propage les pratiques écologiques urbaines. Elle a prononcé des centaines de 

conférences portant notamment sur la culture écologique des légumes, 

l’aménagement écologique et le compostage domestique. Elle offre depuis 2010 

à la ville de Québec des séances de formation portant sur la gestion écologique 

de l’eau autour de la maison (utilisation rationnelle de l’eau potable et 

récupération de l’eau de pluie). Lili Michaud a rédigé quatre livres, dont le plus 

récent Guide de l’eau au jardin. 

 

 Pierre Bertrand : Membre fondateur et l’une des trois voix solistes du groupe 

Beau Dommage. En plus de jouer de divers instruments, il est responsable des 

arrangements vocaux. En 1981, il amorce une carrière solo. Après des années 

de tournées et de festivals, il décide de s’impliquer activement dans la défense 

du droit d’auteur. De 1993 à 1995, il redevient un « Beau Dommage », le temps 

d’un nouvel album et d’une longue tournée à travers le Québec et l’Europe. Il 

accepte ensuite l’invitation de devenir l’un des quatre Fabuleux Élégants en 

tournée. Par la suite, outre quelques présences médiatiques en tant que membre 

de Beau Dommage, il se retire plus ou moins de la vie publique.  

Promotion et défense de la santé et des droits citoyens 

Comités de citoyens en légitime défense (survol des dernières actions) 
Eau Secours ! a comme objectif de soutenir et d’outiller les groupes de citoyens en 

légitime défense qui s’inscrivent dans une lutte pour la protection de l’eau.  

Responsable : Richard Imbeault  

Voici les différents comités avec lesquels Eau Secours ! a été impliquée récemment.  

 

- Coalition contre l’agrandissement du site d’enfouissement de Westville  

Le comité a pris du recul depuis l’an passé. Il n’a pas tenu de réunion et n’a eu aucune 

activité. Par contre, le 11 juin 2011 s’est tenue une conférence traitant de l'aspect 

juridique de l'agrandissement du site d'enfouissement de Westville dans l'état de New-

York, organisée par l’Université McGill. 
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- Comité de citoyens d’Oka  

Le dossier de la mine de niobium est toujours d’actualité. Eau Secours! a participé à 

toutes les réunions de la Coalition des groupes qui luttent contre la mine de Niobium. 

Une manifestation d’opposants s’est tenue à Montréal au moment où la Compagnie 

Niocan a fait son rapport annuel aux actionnaires. Le comité reste aux aguets, 

surveillant tout nouveau développement dans ce dossier. 

Quelques réunions se sont tenues dernièrement pour le comité, notamment avec l’UPA 

et la communauté Mohawks. Un nouvel affrontement se dessine entre la Ville d'Oka et 

les Mohawks de Kanesatake. Ceux-ci dénoncent l'entente que la municipalité a signée 

avec la compagnie Ressources minières Augyva. Il s'agit d'une entente d'exclusivité de 

trois mois qui vise à mesurer le potentiel économique des résidus d'une ancienne mine 

que la municipalité veut décontaminer et transformer en parc. Le site a servi de dépôt de 

résidus miniers pour la compagnie St-Lawrence Columbium entre 1961 et 1971. 

La compagnie Augyva évaluera donc au cours des prochains mois la teneur en minerai 

des résidus qui se retrouvent sur le site et déterminera par le fait même si leur 

exploitation peut rapporter.  

-Comité de citoyens Sauvons les lacs de St-Donat 

Le comité élabore une stratégie concernant les étangs d’épuration des eaux usées de 

St-Donat qui montre que la quantité maximum permise d’eaux usées que la station 

d’épuration peut recevoir est largement dépassée, ainsi que la quantité maximale 

permise de phosphore. 

 

Le 1er novembre 2010, le BAPE a tenu une séance d’information publique concernant 

les marais filtrants. Le 3 novembre 2010, le journal de Montréal publie ‘’ Des contrats 

douteux à St-Donat’’. Cet article a fait avancer les choses pour le comité. On y voit une 

photo du conseiller  municipal, Normand Legault (ancien président de Sauvons les lacs) 

dans une crevasse du lit filtrant. L’article démontre que les plans et devis ont été confiés 

à la firme CIMA+ sans appels d’offres. Ces informations résultent d’une demande 

d’accès qu’Eau Secours ! a faite à la municipalité. 
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- Association de protection de l’environnement du Lac Minerve et la communauté 

autochtone ISK8TE  

Le comité s’est formé en réaction à l’annonce d’un projet de captage d’eau dans La 

Minerve et la communauté autochtone ISK8TE. 

Le 19 janvier 2011, Eau Secours ! a sorti un communiqué pour appuyer le comité. Le 

comité a rencontré le maire de La Minerve, qui semble vouloir le soutenir; le maire a 

d’ailleurs entrepris des démarches afin d’aider à contrer le projet d’usine d’embouteillage 

du promoteur qui, pendant ce temps, poursuit ses activités.  

Le comité sera présent lors d’une 2e consultation publique qui aura lieu en septembre 

2011, afin de faire valoir ses droits. 

 

- Comité Montréal  

Ce comité, qui surveille les problématiques reliées à l’eau sur l’île de Montréal, est en 

attente à l’issue de l’annulation du contrat des compteurs d’eau ICI. Une rencontre entre 

des représentants d’Eau Secours ! et le maire de Montréal  a eu lieu le 11 avril 2011, 

afin de partager certaines préoccupations et de renouer un lien avec la ville. C’est un 

dossier à suivre. 

 

- Conservation Baie Missisquoi 

Ce comité est préoccupé par la détérioration particulièrement visible de la qualité de 

l’eau de la baie Misssisquoi, notamment à cause de la présence d’une jetée entre le 

Québec et l'État du Vermont qui favorise la concentration du phosphore dans la baie au 

Québec. Eau Secours ! a assisté le 13 octobre 2010, à une conférence sur l’état de la 

situation entre le Vermont et le Québec. 

 

- Comité des Ami-e-s de la Rivière Trois-Pistoles - Groupe chute libre de Notre-

Dame-de-Montauban - Groupe d’action pour la restauration du Lac St-Pierre(GAR) 

-  le Regleau (Regroupement citoyen pour une gestion de l’eau) 

Aucune demande d’assistance en 2010.  

Groupes membres ayant demandé l’aide d’Eau Secours !  
- Coalition RésEAU des Montagnes (VICTOIRE!) 

La Coalition RésEAU des Montagnes menait une bataille contre le gouvernement sur 

l’implantation d’éoliennes dans le majestueux massif Sud, car il craignait pour son 
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écosystème fragile, où des rivières et des ruisseaux prennent leur eau. Une rencontre 

du BAPE s’est tenue le 26 octobre 2010. Le RésEAU des Montagnes est intervenu à 

plusieurs reprises pour questionner le promoteur et Eau Secours! était présent en 

support. Le 21 janvier 2011, le groupe nous a annoncé qu’il avait gagné sa cause. 

 

- Lanoraie 

Ce groupe a fait une demande d’appui afin de lutter contre le site d’enfouissement 

technique EBI. Le problème avait été relevé il y a environ 6 ans.  Les villes de Lanoraie 

et de Berthierville s’inquiétaient pour leur eau, puisque le site d’enfouissement déversait 

les eaux de lixiviat dans un ruisseau pas très loin du site, d’où le risque de 

contamination des eaux. Le problème n’étant toujours pas réglé aujourd’hui, les 

citoyennes et les citoyens essaient maintenant de relancer la lutte. 

 

- Saint-Elzéar-de-Témiscouata (VICTOIRE!) 

Le 11 mars 2011, le conseil municipal a refusé de modifier la vocation du site sur lequel 

un promoteur voulait construire une usine d'eau embouteillée à Saint-Elzéar-de-

Témiscouata. Cela faisait au moins trois ans que le groupe avait entrepris des 

démarches contre ce projet qui  se serait accaparé de l’eau de la municipalité. Le 

groupe a persévéré, car certaines parties de la municipalité rencontrent des pénuries 

d'eau en été. Bravo au groupe pour cette victoire.  

 

- Comités contre la fluoration 

Deux comités en lutte contre la fluoration de l’eau de leur municipalité se sont formés 

durant l’année 2010 avec l’aide d’Eau Secours !  à Mont-Joli et à Châteauguay. Des 

citoyennes et des citoyens avaient communiqué avec la Coalition en suivi de la portée 

de nos interventions médiatiques dans leur région. 

 

- Mont-Joli 

Devant l’intention avouée du conseil municipal de Mont-Joli de fluorer l’eau, des 

représentants d’Eau Secours ! s’y sont rendus les 15 et 16 février 2011, afin d’y 

rencontrer des citoyennes et des citoyens opposés à la fluoration. Après cette rencontre, 

une pétition a été mise sur pied et une conférence publique a eu lieu afin d’informer la 

population des risques de la fluoration. Plusieurs interventions du groupe ont d’ailleurs 

fait les manchettes. À ce jour, le comité est toujours en lutte et actif sur ce dossier. 
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- Châteauguay 

Eau Secours ! a publié des communiqués pour appuyer le comité de Châteauguay qui 

s’opposaient à la fluoration de leur eau. Nous avons aussi rencontré des citoyennes et 

des citoyens le 15 mars 2011. Une conférence présentée par Edith Lacroix a eu lieu 

pour informer la population des risques de la fluoration pour la santé et l’environnement. 

Une pétition circule présentement et le comité continue ses pressions. 

Une demande à la commission d’accès à l’information a aussi été effectuée pour ce 

dossier. 

 

- Saguenay 

Le maire de Saguenay a remis le dossier de la fluoration entre les mains du 

gouvernement. Depuis, la municipalité n’a plus bougé.  Par contre, le comité contre le 

fluor est toujours actif et se prépare à faire face au gouvernement. 

 

Eau Secours ! tente également de sensibiliser la population dans les arrondissements 

de Montréal, Dorval et Pointe-Claire, qui fluorent. Très bientôt, les citoyennes et les 

citoyens de la municipalité de La Prairie seront approchés et invités à former un comité 

contre la fluoration. 

 

Gestion publique et écosystémique 

« Guide du projet des communautés bleues » 
En décembre 2010, La Coalition Eau Secours !, le Conseil des Canadiens et le Syndicat 

canadien de la fonction publique (SCFP) ont procédé au lancement du Guide du projet 

Communautés Bleues du Québec. Ce projet met à profit dix ans de travail des comités 

« Eaux aguets » en collaboration avec de nombreux autres groupes, pour protéger les 

services publics d’approvisionnement en eau et défier l’industrie de l’eau embouteillée. 

Le Guide du projet Communautés bleues du Québec a été créé afin d’aider les 

militantes et militants communautaires ainsi que les dirigeantes et dirigeants locaux à 

protéger les ressources en eaux communes devant les pressions accrues pour la mettre 

en vente et privatiser les services d’approvisionnement en eau.  
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Le projet « Communautés bleues » demande aux municipalités d’adopter un cadre 

communautaire sur l’eau en : 

1. reconnaissant l’eau comme étant un droit de la personne; 

2. faisant la promotion de services d’approvisionnement en eau et de traitement des 

eaux usées financés et exploités par le secteur public, et lui appartenant; 

3. interdisant la vente d’eau embouteillée dans les établissements publics et lors 

d’événements municipaux; 

4. interdisant la fluoration de l’eau potable. 

Le Guide a été envoyé à tous les groupes membre d’Eau Secours !, à l’Union des 

municipalités du Québec, à la Fédération québécoise des municipalités et à différents 

organismes et syndicats. 

Au Canada, la ville de Burnaby est devenue la première Communauté bleue.  

Schistes gaziers 
L’industrie du gaz de schiste a fait une entrée remarquée dans nos vies en 2010. On 

s’est rendu compte que des permis d’exploration sont accordés pour toute la vallée du 

Saint-Laurent dans des régions peuplées et principalement consacrées à l’agriculture. Il 

faut savoir que les besoins en eau de cette industrie sont immenses et que les risques 

de contamination des eaux de surface ou souterraines sont bien documentés par nos 

voisins du sud. On nous promet que ce sera mieux ici sans jamais préciser quels 

correctifs, quelles mesures d’urgences supplémentaires ont été mises sur pied. 

Eau Secours ! a réagi à plusieurs reprises par voie de communiqué, en collaborant avec 

plusieurs groupes du « regroupement Vigilance-Énergie » et en appuyant les citoyennes 

et les citoyens touchés. Des représentants ont assisté aux différentes soirées 

d’information et aux manifestations. La Coalition s’est présentée aux audiences du 

BAPE et y a déposé un mémoire en novembre 2010. Elle a demandé au gouvernement 

du Québec d'instaurer un moratoire sur toute exploration ou exploitation de l'industrie 

des gaz de schiste, d’effectuer des études exhaustives sur les impacts de cette industrie 

sur l'eau, l'air, les terres du Québec et sur la santé humaine et celle des écosystèmes. 
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Nous avons également demandé que, dans ces études, les impacts sociaux et 

économiques, soit considérés et que l'acceptation sociale des projets par la population 

soit démontrée.  

La Coalition Eau Secours ! a également exprimé ses inquiétudes sur le risque de 

contamination de l’eau créé par l’exploitation du gaz de schiste. Une fois qu’on a 

contaminé une nappe d’eau souterraine, il est très difficile de la décontaminer. Les 

forages sont de plus en plus fréquents depuis 10 ans, ils n'ont jamais fait l’objet d’études 

d’impact sur les nappes d’eau souterraines et l'industrie gazière est soumise à très peu 

de réglementation et de surveillance. 

En réaction au rapport du BAPE, Eau Secours ! s’est demandé si les mesures 

annoncées par le gouvernement du Québec seraient suffisantes pour protéger notre 

eau. 

Dans le rapport du BAPE, le manque de connaissances sur nos ressources et réserves 

en eau est ressorti de façon criante. Une fraction seulement de nos nappes d’eau 

souterraines a été étudiée et les mécanismes de leur régénération sont pratiquement 

inconnus. L’énorme quantité d’eau nécessaire à la fracturation hydraulique oblige donc 

le gouvernement, s’il veut être en mesure de protéger notre ressource, à dresser, enfin, 

le portrait hydrographique complet de notre territoire. Nous avons préconisé que cette  

étude soit cependant faite de façon indépendante, et que les données recueillies par 

l’industrie soient obligatoirement rendues publiques. 

La Coalition espère que le gouvernement du Québec respectera sa parole et la 

recommandation du BAPE de tenir une véritable évaluation environnementale 

stratégique sur l’exploration et l’exploitation des gaz de schiste. Un moratoire complet 

sur la fracturation hydraulique aurait été préférable en attendant les résultats de cette 

évaluation. 

La révision de notre désuète loi des mines devra affirmer la prépondérance des lois du 

développement durable et de l’eau sur les droits des compagnies. La protection de la 

santé des citoyennes et des citoyens et de leur environnement devrait toujours primer 

sur les profits. L’exploration et l’exploitation minière, gazière, pétrolière devront être 

réglementées pour permettre à la population d’avoir toujours la priorité pour l’utilisation 

de l’eau, de l’air ou des sols. Aucune compagnie privée ne devrait avoir le droit de 
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souiller ou gaspiller nos ressources collectives vitales et nos gouvernements devraient y 

veiller. 

Eaux souterraines et redevances 
En décembre 2010, le ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des 

Parcs, Pierre Arcand a annoncé l’adoption du Règlement sur la redevance exigible pour 

l’utilisation de l’eau. 

 

Eau Secours ! a réagi à cette annonce par voie de communiqué.  La Coalition est 

d’accord pour qu’un coût soit facturé aux entreprises qui puisent actuellement l’eau 

gratuitement au Québec. Par contre, elle pense que les montants dérisoires générés par 

la tarification proposée n’inciteront aucunement les entreprises à sauvegarder la 

ressource. Les montants de redevances ne sont pas suffisants pour que les entreprises 

fassent des efforts de conservation de la ressource comme le suggère un des objectifs 

du règlement.  

 

Eau Secours ! croit également que les secteurs d’activités suivants épargnés par la 

redevance exigible sur l’utilisation de l’eau auraient dû être inclus dans le règlement : 1- 

agriculture (le plus grand consommateur d‘eau au Québec devrait avoir un statut 

particulier mais apparaitre dans les textes) ; 2-pisciculture ; 3- secteur minier pour les 

métaux durs ; 4- nucléaire.  

 

De plus, la Coalition pense que le gouvernement du Québec devrait faire pression 

auprès du gouvernement fédéral pour que l’eau soit exclue des principaux accords 

mondiaux de commerce, ZLÉA, ALÉNA, AGCS, accord Canada Union-Européenne 

(AÉCG), pour éviter que l’eau ne devienne un bien commercial soumis aux pressions du 

marché international, ce qui entraînerait une perte de contrôle de l’État québécois et des 

élus municipaux sur une ressource essentielle à la vie.  

 

Eau Secours ! a approuvé le fait que le projet de règlement ne touche ni les 

municipalités, ni les institutions, ni les puits individuels. L’État continuera ainsi à assurer 

l’accès à l’eau aux citoyennes et aux citoyens sans coûts additionnels. 
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Pour la Coalition Eau Secours !, ce règlement était nécessaire, mais elle doute que le 

taux de la redevance tienne compte des coûts sociaux réels de l’application de la 

mesure, ainsi que des coûts des études et des inspections nécessaires à la 

conservation, à la restauration et à la distribution à la population du Québec d’une eau 

de qualité en quantité suffisante pour les besoins des humains, de la faune et de la flore. 

 

Volet International 
Danielle Julien du Collège des groupes communautaires et sociaux a participé comme 

représentante d’Eau Secours ! à 3 conférences téléphoniques du Réseau canadien des 

amis du droit à l’eau.  Les sujets traités :  

- l’eau et les Premières Nations (problèmes de financement et d’accès à l’eau 

potable et à l’assainissement, projet de loi S-11 au fédéral),  

- la reconnaissance du droit à l’eau aux instances de l’ONU (Assemblée Générale 

et Conseil des droits de l’Homme – Maude Barlow a écrit un document sur le 

sujet) et le travail de l’experte indépendante Mme Catarina De Albuquerque, des 

projets de loi à la Chambre des Communes (C-469 pour la création de la charte 

canadienne des droits environnementaux),  

- le projet de loi de M. Francis Scarpaleggia visant à interdire le déversement de 

résidus miniers toxiques dans les lacs, 

-  l’accord économique commercial global (AÉCG),  

- la campagne de la journée sans eau embouteillée,  

- les activités des participants du réseau pour la Journée mondiale de l’eau,  

- la préservation des Grands Lacs (rapport préparé par Maude Barlow, Marche 

des Premières Nations), 

-  le Forum Mondial de l’Eau et le Forum Alternatif Mondial de l’Eau en mars 2012 

et divers enjeux de l’eau à l’international (Etats-Unis, Chili, Italie…). 

Danielle Julien nous quittera pour assumer un travail de conseillère à Rome durant les 

cinq prochaines années. Nous en profitons pour la remercier de son dévouement et de 

son excellent travail à l’exécutif et au comité de coordination de la Coalition depuis 

plusieurs années. Merci Danielle. Paix et tout bien… comme tu le dis si bien ! 
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Protection de la santé publique et de l’environnement 

Algues bleu-vert 
Eau Secours ! a continué pendant l’été 2010 son travail de surveillance des plans d’eau 

aux prises avec une problématique d’algues bleu-vert.  

A l’été 2011, la Coalition a fait parvenir une lettre au ministre du Développement 

durable, de l’environnement et des Parcs (MDDEP), Pierre Arcand, afin de lui rappeler 

l’importance d’informer la population lors d’éclosion d’algues bleu-vert. 

Au printemps 2008, le MDDEP avait modifié sa façon d’aviser la population. Depuis, lors 

d’éclosion d’algues bleu-vert, les avis de santé publique sont émis seulement lorsqu’il y 

a restriction d’usage de l’eau. Lorsque le Ministère confirme la présence d’algues bleu-

vert, il communique l’information seulement aux municipalités concernées, aux 

personnes qui en ont fait le signalement, ainsi qu’à la direction de la santé publique 

(DSP).  

 

Ainsi, la population n’est plus informée du fait qu’un plan d’eau recèle un potentiel 

toxique et est mise devant le fait accompli si ce plan d’eau est rendu à un stade critique. 

Or, comme les cyanobactéries ne sont pas toujours visibles et que certaines peuvent 

persister pendant des semaines dans le milieu et présenter des risques pour la santé, 

nos inquiétudes ont été transmises au ministre. 

 

Nous préconisons que le MDDEP considère un plan d’eau comme étant affecté par les 

algues bleu-vert pas seulement lorsqu’il y a restriction d’usage, mais dès qu’il possède 

un potentiel toxique. C’est à ce moment qu’il devrait être annoncé sur le site du MDDEP, 

de sorte que les intervenants du milieu se mobilisent et mettent en œuvre un plan 

d’action pour empêcher que la situation ne devienne critique.  

 

Une meilleure transparence dans l’information donnée à la population passe, sans 

contredit, par une révision du système d’identification des plans d’eau touchés. Eau 

Secours ! a donc demandé au ministre d’afficher la liste à jour sur le site internet du 

ministère, afin de donner l’heure juste aux citoyens et citoyennes qui veulent profiter de 

leur plan d’eau, et ce, sans risque pour leur santé et celle de leurs enfants. 
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Stratégie québécoise d’économie de l’eau potable 
En suivi au dévoilement de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable annoncé 

en mars 2011 par M. Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales et M. Pierre 

Arcand, ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Eau 

Secours ! a fait part de ses réactions par le biais d’un communiqué. 

La Coalition a approuvé les objectifs de cette stratégie, mais a jugé qu’il était grand 

temps que le gouvernement du Québec se préoccupe de préserver l’eau et de mettre en 

place des mesures pour l’économiser, car déjà en 2002, la « Politique nationale de 

l’eau » s’engageait à mettre en œuvre un programme d’économie de l’eau. 

Les objectifs annoncés par le gouvernement sont de réduire d’au moins 20 % la 

production moyenne d’eau par personne et de réduire le taux de fuites pour l’ensemble 

des réseaux d’aqueduc à un maximum de 20 % du volume d’eau distribué. Des mesures 

coercitives ne seront appliquées que si les objectifs ne sont pas atteints. Par exemple, 

l’installation de compteurs d’eau pour les grands utilisateurs industriels et commerciaux 

ne se ferait qu’en 2014 et la tarification serait introduite en 2017. Eau Secours ! s’est 

demandé pourquoi le gouvernement  veut attendre avant de procéder à l’installation des 

compteurs, car  la tarification aux grands consommateurs les incitera à réviser leur 

pratique d’utilisation de l’eau et influencera très nettement leur consommation. 

On a annoncé également, dans cette stratégie, la production de bilans de l’usage de 

l’eau et, si nécessaire, la mise en place d’un programme de détection et de réparation 

des fuites. Pour Eau Secours !, il est essentiel de régler dès maintenant le problème des 

fuites d’eau occasionnées par un mauvais entretien des réseaux d’aqueduc, car elles 

pourraient être responsables de 20 % à 50 % de la production d’eau potable d’une 

municipalité. Pour évaluer l’état du réseau de distribution, il serait pertinent d’installer 

des compteurs d’eau par quartier ou par grande artère afin de détecter l’origine des 

fuites. 

Martine Chatelain, présidente d’Eau Secours ! a déclaré que la loi de l’eau devrait être 

transversale et être considérée, tout comme la loi du développement durable, comme un 

filtre aux décisions de tous les ministères, afin qu’ils aillent tous dans le même sens pour 

protéger la richesse. On devra aussi d’urgence se pencher sur les plus grands 

utilisateurs d’eau comme l’agriculture, les mines, les piscicultures, etc. 
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La Coalition Eau Secours ! a signalé qu’elle était heureuse de constater un début de 

volonté politique de la part du gouvernement pour préserver l’eau et espère que d’autres 

mesures suivront pour permettre aux Québécoises et aux Québécois de réduire leur 

consommation d’eau et de la gérer de manière responsable dans un cadre législatif et 

réglementaire adéquat. 

Fluoration de l’eau 
La Coalition a surveillé les villes désirant fluorer l’eau potable et est intervenue pour leur 

demander d’y renoncer en considérant les impacts négatifs pour la santé et 

l’environnement. L’envoi d’une lettre et de la brochure Pour une eau sans fluor a été 

effectué dans toutes les municipalités du Québec qui fluorent l’eau de l’aqueduc. C’est 

donc avec satisfaction qu’Eau Secours ! a accueilli la décision du conseil de ville de 

Verchères de cesser la fluoration de l’eau de leur municipalité conséquemment à cet 

envoi. (VICTOIRE!) 

Un dépliant, résumé de la brochure, sorti au courant de l’année, est distribué dans les 

kiosques et est disponible comme outil d’information et de sensibilisation. Sa version 

anglaise a également été produite tout dernièrement. 

Programme R.I.V.E. 
Rive est un programme de dépistage et de surveillance communautaire des lacs et 

cours d’eau du Québec qui permet aux citoyennes et aux citoyens de vérifier eux-

mêmes la qualité bactériologique des eaux de surface. Mis sur pied en 2007, le 

programme RIVE est coordonné par Eau Secours !, la « Société pour vaincre la 

pollution », la  « Fondation Rivières » et « L’Association québécoise de canot et kayak ». 

En 2010-2011, des centaines de citoyennes et citoyens ont été formés à la détection 

des bactéries, notamment des jeunes du camp C-Vert, qui ont échantillonné les eaux du 

Canal Lachine. Plusieurs Brigades RIVE, c’est-à-dire des comités de citoyens riverains, 

suivent désormais attentivement la qualité de leurs eaux de surface. Des cartes 

interactives, des résultats d’échantillonnage et des cartes recensant plusieurs bases de 

données de pollution sont constamment réalisés et révisés pour assurer un suivi des 

différents échantillonnages. Ainsi, des cartes ont été réalisées, entre autres, pour la 

Rivière du Nord et pour les eaux du Parc de l’Ile de la Visitation. 
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Une étudiante, Rosemarie Turcot, a été embauchée pour l’été 2010, grâce au 

programme de Services Canada, pour  l’organisation des cliniques et pour le service aux 

citoyennes et aux citoyens. Le programme se poursuit en 2011 et Rosemarie est 

engagée de nouveau afin d’assister l’investigateur du programme, Daniel Green, Porteur 

d’eau avec Eau Secours ! 

Information, sensibilisation et éducation du public et 
des décideurs aux enjeux de l’eau 

Spectacle bénéfice 
Le spectacle bénéfice d’Eau Secours ! : « Ensemble! Pour que l’eau vive, sans fluor, 

sans gaz de schiste, sans pollution », a eu lieu le 22 mars 2011, journée mondiale de 

l’eau, au Club Soda et a été l’événement marquant de l’année. Pauline Martin a assuré 

l’animation d’une main de maître. 

Alecka, Paul Piché, Les Zapartistes, Catherine Durand et les Cowboys Fringants ont 

livré des performances remarquables et appréciées de tous et de toutes. Martine 

Chatelain, présidente d’Eau Secours ! a informé les spectateurs des différents dossiers 

en cours à la Coalition. 

Les artistes suivants ont donné généreusement des œuvres pour un encan silencieux: 

Richard Séguin, Raôul Duguay, Sue Ann Pham et Marc Nantel 

Grâce aux artistes et à tous les bénévoles qui ont contribué à sa réalisation, le spectacle 

a été grandement apprécié de tous les spectateurs. 

Tenue de kiosque 
Membres du comité kiosque : Robert Couture, Jean-Yves McGee, Marie-France 

Primeau, Richard Imbeault et Caroline Perron 

Les kiosques permettent un contact direct avec la population pour l’informer et la 

sensibiliser aux différents dossiers sur lesquels Eau Secours ! travaille. Ils sont 

également le moyen privilégié pour recruter de nouveaux membres et pour diffuser les 

dépliants et les brochures de la Coalition. En plus, ils procurent une excellente occasion 

d’établir des contacts avec d’autres groupes ou organismes. 
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Nouveau en 2010 : la mise en place d’un journal de bord nous a permis de compiler des 

informations, des données qui devraient nous permettre d’améliorer la portée de 

l’activité dans le futur. 

Nous avons tenu 16 kiosques cette année, nous rendant visible auprès d’environ 650 

personnes. Nous y avons recruté 46 nouveaux membres. 

L’approche « kiosque thématique », où l’accent est mis sur l’information et la 

sensibilisation plutôt que sur la vente de matériel promotionnel, s’est enrichie d’un 

« support thématique » : un panneau d’affichage multi fonctionnel arborant le logo de la 

Coalition. Cet accessoire améliore grandement l’aspect visuel du kiosque en permettant 

d’y apposer les affichettes correspondant aux thèmes que nous désirons illustrer : gaz 

de schiste, fluoruration de l’eau, cyanobactéries, Accord Commercial Économique 

Global (AÉCG) et Guide des communautés bleues, par exemple. Notre kiosque : « l’eau 

embouteillée vs l’eau du robinet » a été présenté à 8 reprises, quatre fois avec  la 

dégustation à l’aveugle de l’eau du robinet et d’un échantillon d’eau embouteillée. Cet 

élément interactif est très propice à la transmission du message concernant la 

pertinence de boire l’eau du robinet plutôt que de l’eau embouteillée. Avec la proposition 

de deux membres travaillant dans le domaine de la filtration de l’eau potable, un 

nouveau thème a également été ajouté. Sous le format d’une conférence où tout le 

processus de filtration de l’eau potable est expliqué et illustré à partir d’un montage 

simulant étape par étape le procédé, il a été présenté une première fois en mars dernier 

à l’école secondaire l’Agora de Greenfield Park avec beaucoup de succès. 

Une équipe kiosque constituée d’ « Eausecouristes » a été constituée après un appel à 

tous. Le 28 octobre 2010 se tenait la première rencontre en présence d’une quinzaine 

de personnes. Cette rencontre a permis d’expliquer la nouvelle approche des kiosques 

thématiques, de solliciter la participation des membres de l’équipe kiosque ainsi que de 

recueillir leurs suggestions dans le but d’améliorer l’activité. Une deuxième rencontre 

s’est tenue le 8 mars 2011 pour présenter le « support thématique » ainsi que l’avant-

première du thème « filtration de l’eau potable ». 

L’approche thématique de l’activité kiosque continuera donc à être développée et 

enrichie au rythme des dossiers portés  par la Coalition Eau Secours ! 

Lieux visités cette année : 
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4 et 5 novembre 10 : Colloque «  La Nature a-t-elle sa place en éducation » organisé par 

l’AQPERE et les ÉVB- Montréal. Bénévoles : Marie-France Primeau, Isabelle Latulippe, 

Gabrielle Giasson-Dulude, Rolande Spénard, Ghislaine Rousseau et Marc-Henri 

Bouchard. 

22 novembre 10 : Soirée gaz de schiste-St-Hubert. Bénévoles : Jean-Yves McGee et 

Monique Rondeau 

29 janvier 11 : Montréal-Nord. Bénévoles : Jean-Yves McGee, Abdul Pirani 

31 janvier 11 : Semaine de l’environnement de l’Université de Montréal. Bénévoles : 

Richard Imbeault, Marie-France Primeau et Jean-Yves McGee 

17 février 11 : Semaine de l’environnement du Cégep de Rosemont-Montréal. 

Bénévole : Marie-France Primeau 

24 février 11 : Éco-fête-Ste-Émilie-de-l’Énergie.  Bénévole : Richard Imbeault 

20 mars 2011 : Conférence Maison de la Culture du Plateau Mont-Royal. Bénévole : 

Marie-Andrée Vinet 

22 mars 11 : Spectacle bénéfice Eau Secours !- Montréal. Bénévoles : Ghislaine 

Rousseau et Rolande Spénard 

24 mars 11 : Journée agro-alimentaire-St-Hyacinthe. Bénévoles : Jean-Yves McGee et 

Micheline Healy-Leduc 

31 mars 11 : Foire environnementale-Longueuil. Bénévoles : Jean-Yves McGee et Marc-

Henri Bouchard 

29 avril 11 : Colloque « Nourrir le monde »- EVB-Candiac. Bénévoles : Jean-Yves 

McGee et Monique Rondeau 

14 mai 11 : Foire environnementale-Boisbriand. Bénévoles : Marie-France Primeau et 

Brigitte Veilleux 

20 mai 11 : Pointe-Claire. Bénévole : Jean-Yves McGee 

28 mai 11 : Foire environnementale-St-Jean-de-Matha. Bénévoles : Marie-France 

Primeau et Richard Imbeault 
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29 mai 11 : Foire environnementale-St-Mathieu-du-parc. Bénévole : Marie-France 

Primeau. 

7 juin 11 : Conférence fluoration – Châteauguay. Bénévole : Marie-France Primeau 

Conférences 
Les conférences sont un moyen important de remplir notre mandat quant au débat 

public. Elles nous apportent une notoriété importante puisque le contact personnel 

s’établit entre les participants, les organisateurs et la personne conférencière. Plus de 

16 conférences ont été présentées au courant de l’année par les différents porte-paroles 

d’Eau Secours ! 

17 août 2011 : École d’été de l’Université Laval. Conférencière : Martine Chatelain. 

Sujet : Table ronde. L’eau : Du gaspillage à la pénurie 

7 juin 2011 : Comité de citoyens de Châteauguay. Conférencière : Édith Lacroix.  Sujet : 

Fluoration de l’eau du robinet 

1er juin 2011 : Go Green d’Hudson. Conférencière : Maryse Pelletier. Sujet : Film Water 

on the Table et discussion sur la préservation des cours d’eau 

29 avril 2011 : Colloque « Nourrir le monde »- EVB-Candiac. Conférencière : Martine 

Chatelain. Sujet : Présentation d’Eau Secours ! 

20 avril 2011 : RDDS-Shawinigan. Conférencière : Danielle Julien. Sujet : L’eau au cœur 

de nos vies 

18 avril 2011 : AREQ-Montréal.  Conférencière : Marie-France Primeau. Sujet : 

Présentation d’Eau Secours ! 

18 avril 2011 : Cégep Maisonneuve. Conférencière : Martine Chatelain. Sujet : Débat sur 

l’eau embouteillée 

17 avril 2011 : Foire environnementale de St-Bruno. Conférencière : Martine Chatelain. 

Sujet : présentation d’Eau Secours !-implication des jeunes 

7 avril 2011 : Carrefour Foi et Spiritualités. Conférencière : Martine Chatelain. Sujet : 

Présentation d’Eau Secours ! 
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26 mars 2011 : Comité de citoyens de Mont-Joli. Conférencière : Édith Lacroix. Sujet : 

Fluoration de l’eau du robinet  

20 mars 2011 : Développement et Paix. Conférencière : Danielle Julien. Sujet : Enjeux 

de l’eau- propriété publique ou privée ? 

10 mars 2011 : UQAM. Conférencières : Édith Lacroix et Maryse Pelletier. Sujet : L’eau 

embouteillée  

14 février 2011 : Cégep de Rosemont. Conférencière : Martine Chatelain. Sujet : L’eau 

au cœur de nos vies  

29 janvier 2011 : Éco-Nord et Développement et Paix. Conférencière : Martine 

Chatelain. Sujet : Boire de l’eau du robinet 

16 décembre 2010 : Montréal. Conférenciers : Martine Chatelain, Maude Barlow, Claude 

Vaillancourt et Claude Généreux. Sujet : AÉCG 

22 novembre 2010 : École André-Laurendeau. Conférenciers : Martine Chatelain, Pierre 

Batellier et Kim Cornelissen. Sujet : Soirée d’information gaz de schiste  

25 octobre 2010 : Forum du Journal Les Affaires. Conférencière : Martine Chatelain. 

Sujet : Privatisation de l’eau 

13 octobre 2010 : Coalition montréalaise de la Marche mondiale des femmes. 

Conférencière : Marie-France Primeau. Sujet : Le Bien Commun et l’accès aux 

ressources 

23 septembre 2010 : Eau Secours ! Conférenciers : Martine Chatelain et Pierre J. 

Hamel. Sujet : Présentation du film Water makes money et discussion sur la privatisation 

de l’eau. 

Accord économique et commercial global (AÉCG) 
Le gouvernement de M. Stephen Harper a engagé avec l’Union européenne (UE) des 

négociations afin d’adopter un accord bilatéral de libre-échange, soit l’accord 

économique et commercial global entre le Canada et l’Union Européenne (AÉCG). Eau 

Secours !, en collaboration avec le SCFP, a produit un rapport sur le sujet. On retrouve 

dans ce document les raisons pour lesquelles les services publics des eaux sont 

menacés par cet accord. 
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D’après les deux groupes, l’inclusion des marchés publics dans l’AÉCG est une menace 

aux services publics des eaux et ceci aura des conséquences néfastes sur la qualité et 

les coûts des services. 

Les recommandations suivantes ont été émises : 

1 : Que le gouvernement fédéral retire de l’AÉCG les marchés publics, incluant les 

services des eaux, pour les provinces, territoires et municipalités du Canada.  

2 : Que le gouvernement fédéral mette sur pied un Fonds national de l’eau afin de 

garder la maîtrise publique des services des eaux. Ce fonds permettra de financer les 

mises à niveau pour l’alimentation en eau et l’assainissement.  

3 : Pour respecter le droit des communautés municipales et autochtones de gérer leurs 

services d’eau, que le gouvernement fédéral les consulte et les intègre dans toute 

négociation ayant un lien avec les installations d’alimentation en eau et 

d’assainissement. 

Eau Secours ! et le Syndicat canadien de la fonction publique ont incité les citoyennes et 

les citoyens du Québec à demander à leurs élus et au gouvernement que les marchés 

publics soient exclus de l'AÉCG. 

Rencontre avec la ville de Montréal 
Une rencontre avec les dirigeants des services de l’eau de Montréal a permis à la 

Coalition d’exprimer ses positions face aux compteurs d’eau, à la fluoration de l’eau, à 

l’AÉCG et à la promotion de l’eau publique de Montréal. 

M. Richard Deschamps, responsable du dossier de l’eau, nous a confirmé que la ville 

installera avec ses employés municipaux, les nouveaux compteurs ICI sans participation 

du secteur privé (VICTOIRE!). La ville ne compte pas fluorer mais ne compte pas non 

plus interdire la fluoration dans les anciennes villes de Dorval et Pointe-Claire qui 

fluoraient leur eau avant de faire partie de Montréal. 

Peu informé au sujet de l’AÉCG, M. Deschamps a promis de s’informer de ses impacts 

possibles sur les services de l’eau de Montréal et il a réitéré l’engagement de la ville à 

garder l’eau sous juridiction publique municipale. 
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Nous avons parlé des  « communautés bleues », mais la ville ne semble pas prête à 

s’engager dans cette voie à cause de la fluoration.  

Nous avons finalement abordé la possibilité d’un projet de valorisation de l’eau publique 

des fontaines municipales qui demanderait l’accord de la ville et nous avons été bien 

reçus. Nous prévoyons une rencontre très prochainement pour aller de l’avant avec ce 

projet. 

Suivi des élections fédérales 
Dans le cadre des élections fédérales 2011, Eau Secours ! a interrogé les chefs de 

partis sur leurs intentions concernant les différents dossiers reliés à la protection et à la 

préservation de l’eau. 

La Coalition Eau Secours ! était très déçue, car seul le Bloc Québécois a répondu aux 

questions, de façon détaillée et précise et les positions annoncées sont dans l’intérêt 

des Québécoises et Québécois, mais aussi de tous les Canadiens. Il a étudié et connaît 

bien la question de l’eau.  

Le parti Communiste a demandé à répondre à nos questions. Les réponses étaient 

claires et démontraient un intérêt à protéger la ressource. 

En étudiant les plates-formes des autres partis, Eau Secours ! a constaté que le parti 

Conservateur n’avait rien concernant la protection de l’eau dans son programme. De 

plus, il fait la promotion de l’AÉCG sans exclure l’eau de cet accord, ce qui menace 

directement les services publics. 

Le NPD, le parti Vert et le parti Libéral avaient quant à eux quelques lignes touchant 

l’eau : floues, imprécises et contenant peu de mesures concrètes. 

La Coalition Eau Secours ! s’attendait à des prises de position des principaux partis 

politiques sur les dossiers reliés à l’eau, mais l’absence d’information  sur cet enjeu dans 

leurs programmes respectifs indique clairement le peu d’importance qu’ils y accordent. 
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Recrutement et financement de l’organisme 

Comité financement 
Membres du comité : Martine Chatelain, Maryse Pelletier, Marie-France Primeau, 

Vincent Loiselle, Isabel Perron, Caroline Perron 

Le comité a été mis en place en octobre 2010 et l’objectif principal est d’assurer le 

financement des travaux de la Coalition par différentes activités de collecte de fonds. 

Moyens : 

 Spectacle bénéfice prévu en mars 2011 

 Exploration d’autres sources de financement tel que subventions, dons, projets, 

etc. 

 Organisation d’une campagne de recrutement auprès des membres de nos 

groupes membres et de nos membres individuels 

Réalisations : 

1. Changement d’institution financière : En novembre 2010, le comité a proposé aux 

membres de l’exécutif de déménager notre compte à la Caisse d’économie solidaire, 

qui propose plusieurs sources de financement pour les OSBL. 

2. Spectacle-bénéfice : il a eu lieu le 22 mars 2011 au Club Soda, ce fut un beau 

succès financier. 

3. Kiosques : Tenus lors de différents événements tout au cours de l’année 

Le comité poursuivra ses travaux  afin de diversifier et d’assurer les sources de 

financement.  

Communication 
La Coalition informe ses membres par courriel en leur envoyant son Message mensuel, 

pour les tenir au courant des grands sujets de l’heure et des événements à venir. À ceux 

qui n’ont pas accès à internet, nous  faisons parvenir par la poste, deux fois par année, 

le bulletin « Eau en sommes-nous? », quatre pages d’informations sur les événements 

des 6 derniers mois. Une proposition pour rendre ces communications plus attrayantes a 

été présentée par Sandra Giasson-Cloutier et sera mise en œuvre prochainement. 
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Les membres reçoivent également tous les communiqués de presse publiés par la 

Coalition par courriel. Lors d’événements importants, l’avis est également expédié par 

courrier.  

Toutes les informations relatives aux dossiers suivis par Eau Secours ! sont également 

sur le site internet de la Coalition, qui est mis à jour régulièrement. 

Planification stratégique 
Membres du comité : Julien Boucher, Martine Chatelain, Jean-Yves McGee, Danielle 

Julien et Édith Lacroix 

Après 13 ans d’existence, l’équipe d’Eau Secours ! a senti le besoin de réfléchir sur ses 

pratiques. Pour ce faire, nous avons retenu les services de Martine Sauvageau du 

Centre St-Pierre comme accompagnatrice. Un comité a été formé afin d’entreprendre un 

exercice de planification stratégique. 

Un 1er  « Lac-à-l’épaule » s’est tenu le 18 juin 2011 au Cap-St-Jacques en présence de 

22 personnes (membres du comité de coordination, employés et « Eausecouristes »), 

afin de se pencher sur la mission, la vision et les valeurs de la Coalition. 

La prochaine étape sera d’effectuer l’analyse interne et externe de l’organisme. Le but 

de cet exercice est de dégager les points forts et les points à travailler. Nous voulons 

mieux définir nos objectifs et nos cibles, et trouver les moyens d’être plus efficaces. Cela 

nous semble essentiel après 13 ans d’existence, dans un paysage médiatique 

changeant, et face à les problématiques reliées à l’eau en constante évolution, et de 

plus en plus complexes. 

 

 

 

 

 

 

 



32 
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